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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 27 JUIN 2019 
 

APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME DE FRAISSES 
 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5215-20 ;  
 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment l’article L.153-9 ; L. 153-45 et suivants ; 
 
Vu les dispositions règlementaires du Code de l’urbanisme dans leur rédaction en vigueur au 
31 décembre 2015 qui restent également applicables aux plans locaux d’urbanisme qui font 
l’objet, après le 1er janvier 2016, d’une procédure de modification,  
 
Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L120-1 et suivants ; 
 
Vu la délibération du Conseil métropolitain du 03 avril 2019 concernant les modalités de 
mise à disposition du public ; 
 
Vu l’avis des personnes publiques associées ; 
 
Vu le dossier de modification simplifiée du Plan Local d’urbanisme (PLU) de Fraisses; 
 
Il est précisé que la modification simplifiée a pour objet d’apporter des précisions dans la 
rédaction du règlement dans certaines zones notamment en ce qui concerne les hauteurs, 
les toitures, l’implantation des constructions, le stationnement et les coloris des façades. 
 
Le SCoT Sud-Loire, la chambre d’agriculture, le département, le Syndicat Intercommunal 
d’Electricité de la Loire et GRT Gaz ont émis un avis favorable sur ce projet.  
Les autres personnes publiques consultées n’ont pas émis d’avis. 
 
Le dossier a été mis à disposition du public du 15 avril 2019 au 17 mai 2019 inclus et n’a fait 
l’objet d’aucune remarque. 
 
La présente délibération sera transmise à monsieur le Préfet du département de la Loire. 
Elle fera l’objet d’un affichage au siège de Saint-Etienne Métropole et dans la commune de 
Fraisses. Une mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un 
journal diffusé dans le département. 
 
Le dossier de modification simplifiée, dans sa forme approuvée, sera tenu à la disposition du 
public à la mairie de Fraisses et au siège de Saint-Etienne Métropole aux jours et heures 
d’ouverture au public. 
 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 



- approuve le dossier de modification simplifiée du PLU de la commune de 
Fraisses, 
  

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tous documents relatifs à cette procédure, 
 

- les dépenses correspondantes à la conduite de cette procédure seront 
imputées à l’opération N°416, article 202, du budget investissement 2019 
Prospective, destination Planification. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


